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CE MOIS-CI DANS LES FOLIA

Chez de nombreux patients atteints de fibrillation auriculaire, l’administration d’anti
coagulants est fortement recommandée en prévention d’évènements thromboemboliques. 
Avec l’arrivée de nouveaux anticoagulants oraux, il existe aujourd’hui une alternative au 
traitement standard par des antagonistes de la vitamine K, ce qui peut néanmoins occa
sionner quelques problèmes. La question est de savoir si les nouveaux anticoagulants oraux 
représentent un progrès par rapport aux antagonistes de la vitamine K, et si oui, dans quels 
cas. Le présent numéro tâche de formuler une réponse à cette question. 

L’objectif visé depuis plusieurs années d’éradiquer la poliomyélite dans le monde semble 
presque atteint, et pourtant on constate encore toujours l’apparition de nouveaux foyers 
à partir desquels la maladie se propage. Afin de veiller à ce que les résultats déjà obtenus 
ne soient pas réduits à néant et d’éviter que le contact avec des personnes contaminées 
n’engendre de nouvelles infections, une adaptation des mesures de vaccination s’impose, 
même dans notre pays où la poliomyélite n’est plus endémique depuis longtemps. Les 
mesures nécessaires sont abordées dans le présent numéro.


